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Ocean Viking : quatre migrants autorisés à quitter la zone d'attente
pour vice de procédure
Par Esther Paolini
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Quelque 190 migrants, dont 23 femmes et 13 mineurs, sont actuellement hébergés dans un centre d'attente à Hyères, dans le Var. CHRISTOPHE SIMON / AFP

INFO LE FIGARO - Des audiences sont en cours devant le Juge des Libertés et de la Détention
afin de déterminer le maintien dans la zone d'attente temporaire du Var des quelque 190 migrants
secourus en mer.

«Il n'y aura pas de coupure de la chaîne dans la prise en charge» des migrants secourus par l'Océan Viking,
garantissait dimanche Lucien Giudicelli, secrétaire général de la préfecture du Var. Lundi, le Juge des Libertés et de
la détention (JLD) a annulé pour vice de procédure le maintien dans la zone d'attente temporaire de quatre migrants
originaires de Guinée, a appris Le Figaro de sources concordantes. Des audiences sont en cours ce mardi afin
d'étudier le dossier des quelque 190 migrants accueillis à Hyères.

Pour maintenir tout individu dans un lieu de privation de liberté au-delà d'un délai de 96 heures, la présentation
devant le JLD est une obligation légale. Pour les quatre Guinéens présentés devant le JLD lundi, des vices de
procédure ont été soulevés et retenus par la justice. Ils concernent notamment des horaires de transmission de
dossier ou des registres absents du dossier, indique au Figaro la bâtonnière de Toulon, Me Sophie Caïs. Ces
migrants sont donc autorisés à quitter…
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